
 
 
 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Martigny, le 23 avril 2026 
 

Comptes 2025 : un résultat équilibré et une année positive pour Martigny 
 

La Ville de Martigny clôt l’exercice 2025 sur un résultat équilibré, meilleur que prévu. Malgré 
une augmentation des charges et l’annonce initiale d’un déficit, la Municipalité présente des 
comptes portés par des recettes fiscales dynamiques et une activité économique soutenue. 
 
L’année 2025 s’achève sur une note positive pour les finances communales. Avec un excédent de 
revenus de 112'263 francs, l’exercice sous revue prévoyait initialement déficit de 2'977'180 francs. 
Cette évolution favorable s’explique en grande partie par des recettes fiscales des personnes 
physiques supérieures aux prévisions, ainsi que par des entrées accrues liées aux transactions 
immobilières, aux successions et aux donations. Ces éléments ont permis de compenser la 
hausse des charges liées, notamment dans les domaines structurels de l’enseignement, de la 
prévoyance sociale ou encore des Etablissements Médico-Sociaux. 
 
Les charges totales s’élèvent à 131'880'787 francs, tandis que les revenus atteignent 131'993'051 
francs. La marge d’autofinancement se monte à 9'232'242 francs, soit une progression significative 
par rapport aux 6'507'520 francs prévus au budget. Cette capacité d’autofinancement n’a 
cependant pas suƯi à financer tous les investissements réalisés durant l’année, ce qui a conduit la 
Ville à recourir partiellement à l’emprunt. 
 
Dans le même temps, la Ville de Martigny a maintenu en 2025 un niveau d’investissement élevé. 
Les investissements bruts atteignent 28'152'258 francs, dont 16'616’171 francs assumés par la 
Municipalité. L’année a été marquée par la concrétisation de plusieurs projets importants. Parmi 
eux figurent l’ouverture de l’UAPE La Tribu dans les locaux de la Migros Manoir, la mise en service 
du passage inférieur des Neuvilles, la rénovation de la piscine municipale, la création d’un terrain 
de street hockey ou encore l’acquisition de l’Hôtel Clerc. La création de la société MyStep SA vient 
également renforcer cette dynamique. « A travers ces réalisations, la Municipalité confirme sa 
volonté d’investir pour répondre aux besoins de la population et accompagner le développement 
de la Ville sur le long terme. Cette dynamique se reflète également dans l’attractivité de Martigny. 
Avec plus de 134’000 nuitées enregistrées, la Ville atteint un niveau de fréquentation record. Sur le 
plan économique, la création de 236 nouvelles entreprises en 2025 témoigne également de la 
vitalité du tissu local et conforte le rôle de Martigny comme pôle économique régional », souligne 
Anne-Laure Couchepin Vouilloz, Présidente de la Ville de Martigny. 
 
Pris dans leur ensemble, ces indicateurs brossent le portrait d’un exercice particulièrement positif. 
Le Conseil municipal accueille ce résultat avec satisfaction, tout en restant attentif à l’évolution 
des charges et aux défis futurs.  
 
Le Conseil général se réunira le 21 mai 2026 pour statuer sur les comptes 2025. 
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